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Objet : Résolution d’appui aux éducatrices et éducateurs en CPE (FSSS-CSN) 

 
Considérant que la FSSS-CSN constitue l’organisation syndicale la plus importante 
dans le secteur des centres de la petite enfance (CPE) au Québec et regroupe 80 % 
des CPE syndiqués, soit près de 13 000 travailleuses et travailleurs. 

Considérant qu’être une personne éducatrice en CPE doit être un métier valorisé 
afin d’attirer et de retenir du personnel et permettre de créer de nouvelles places en 
CPE. 

Considérant que la négociation en cours est une occasion à saisir pour le 
gouvernement de bonifier les salaires et les conditions de travail des travailleuses 
pour répondre à la pénurie des places en CPE. 

  

Considérant que le gouvernement retient en otage des milliers de familles, prive 
des enfants d’un milieu de garde favorisant leur développement et tarde à agir pour 
valoriser les emplois en CPE et freiner la pénurie de personnel qui touche les CPE. 

 

Il est résolu que le SEESOCQ appuie la Fédération de la santé et des services 
sociaux (FSSS-CSN) dans les revendications des travailleuses et travailleurs dans le 
cadre de la négociation actuelle de leur convention collective et dans leur mandat 
de grève. 


